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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation du statut des ATSEM
Question écrite n° 14476

Texte de la question

Mme Constance de Pélichy attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nécessité de
revaloriser le statut des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles (ATSEM). Aujourd'hui, les ATSEM
sont au nombre d'environ 60 000 en France, dont 99 % sont des femmes. Ils jouent un rôle essentiel dans le
bon fonctionnement des écoles maternelles et contribuent à la qualité de l'accueil et du quotidien des jeunes
enfants. Ils participent à de nombreuses missions telles que l'accueil, l'hygiène, ainsi que l'accompagnement
pédagogique et éducatif des élèves. Ces dernières années, leurs missions se sont diversifiées et intensifiées. Ils
sont notamment davantage impliqués dans les activités pédagogiques et dans la prise en charge des enfants à
besoins particuliers. Malgré cette évolution, leur statut n'a pas été revalorisé de manière significative. Certes, le
décret n° 2018-152 du 1er mars 2018 leur permet d'accéder, par promotion interne ou concours, aux cadres
d'emplois des agents de maîtrise (catégorie C +) ou des animateurs territoriaux (catégorie B). Toutefois, ces
évolutions demeurent insuffisantes et peu adaptées, d'autant que l'accès au cadre d'emplois des animateurs
territoriaux est limité aux fonctions exercées en dehors du temps scolaire. Une réflexion sur un droit à la retraite
anticipée, au titre de la reconnaissance de la pénibilité du travail, ainsi que sur un passage en catégorie B après
plusieurs années d'exercice, pourrait contribuer à améliorer la reconnaissance du métier d'ATSEM. Ainsi, elle
souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de revaloriser le statut de ces agents
essentiels au service des jeunes enfants.
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